
























DEMANDE D’EXAMEN AU CAS PAR CAS OPÉRATION D’AMÉNAGEMENT DU

SECTEUR GARE DES MUREAUX (78)
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PLAN PROJETETAT EXISTANT

Restructuration du pôle 
gare Eole

Projet de 
résurgence du ru 
d’Orgeval



MODES D’OCCUPATION

DES SOLS

100 m

Périmètre du projet





Carrière de Guerville

Boucles de Moisson, de 

Guernes et de Rosny
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COMPLEMENTS A LA DEMANDE D’EXAMEN AU CAS PAR CAS POUR 

L’OPERATION D’AMENAGEMENT DU SECTEUR GARE DU CŒUR DE VILLE 

DES MUREAUX 

Dossier n°F01122P0164 

 

LIEN AVEC LE PROJET EOLE 

Le projet EOLE se traduira par l’arrivée du RER E en gare des Mureaux, plaçant la ville à 30 

mn de la Défense à l’horizon 2025.  

Je vous confirme que les travaux d’adaptation des voies et des accès menés par la SNCF à 

la gare des Mureaux dans le cadre de ce projet, n’ont pas de lien fonctionnel avec l’opération 

d’aménagement urbain prévue par la Ville, objet de la présente demande. 

L’arrivée du RER E est une opportunité pour la ville des Mureaux, en particulier pour son 

centre-ville inscrit dans le programme Cœur de Ville. L’opération d’aménagement est 

compatible, mais tout à fait indépendante des travaux liés au projet Eole. 

 

RESTRUCTURATION DE LA GARE ET L'AMENAGEMENT DU PARVIS  

La restructuration de la gare est portée par la SNCF (voir ci-dessus). 

La CU GPS&O a en charge l’aménagement d’une nouvelle éco-station bus au sud des voies 

ferrées et le réaménagement des voies et espaces publics existants permettant d’accéder au 

Pôle d’Echanges Multimodal des Mureaux. 

 

CALENDRIER ET PROGRAMMATION DU PROJET D’AMENAGEMENT DES ESPACES PUBLICS DE LA 

GARE 

Le projet de réaménagement des espaces publics du pôle d’échanges multimodal des 

Mureaux vise à améliorer l’accès des voyageurs en bus à la gare, ainsi que le confort et la 

continuité des cheminements piétons et cycles aux abords de la gare.  

Le projet (schéma ci-dessous au stade des études préliminaires) prévoit : 

- Le déplacement de la gare routière du nord vers le sud-ouest des voies ferrées afin de 

dédier l’emprise de la gare routière actuelle aux piétons et cycles, 

- La requalification des espaces publics et voiries existants au nord (rue Henri Dunant, 

le parvis, le mail piéton le long des voies ferrées) et sud du pôle (rue Gambetta, place du 11 

novembre, avenue Paul Raoult entre le Giratoire Gambetta et la rue Madeleine Roch) 

- L’installation de dispositifs de stationnement supplémentaires pour les vélos,  

- La requalification des espaces existants de stationnement de courte durée et taxis. 
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Le calendrier prévisionnel du projet de réaménagement des espaces publics du pôle des 

Mureaux est le suivant : 

- Etudes de maîtrise d’œuvre (étude AVP en cours) : 2ème trimestre 2022- 3ème 

trimestre 2023 

- Procédure marché de travaux : 4ème trimestre 2023 

- Travaux : début 2024- fin 2026 
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Ces aménagements ou requalifications de voiries sont contigus géographiquement au projet 

urbain et à l’opération d’aménagement, portés par la commune des Mureaux. Cependant, 

chaque projet est indépendant fonctionnellement et temporellement. 

L’équipe de projet des aménagements de voiries et espaces publics de la Communauté 

urbaine se rapprochera de vos services dans le cadre de l’évaluation environnementale de 

son projet. 

 

LOCALISATION DES BATIMENTS DEMOLIS 

 

 

TRAVAUX PREVUS DANS LE CADRE DU REAMENAGEMENT DES ESPACES PUBLICS  

Le projet Cœur de Ville des Mureaux prévoit la requalification des espaces publics avec pour 

objectif la réduction de la place de la voiture et une amélioration du confort de circulation des 

modes doux et actifs.  

Bâtiments démolis 
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Dans le cadre de l’opération d’aménagement du secteur gare des Mureaux cela se traduira 

par : 

- La diminution du stationnement public en aérien (90 places sur voirie au lieu de 193). 

- La suppression des places de stationnement résidentiel privé en aérien (169) 

- La création de près de 300 places de stationnement résidentiel privées en sous-sol 

- La requalification du boulevard Victor Hugo prenant en compte la circulation des 

vélos et des piétons 

Ces actions seront complétées par  

- une augmentation du nombre de places réservées aux rabattants au sein du Parking 

d’Intérêt Régional situé au sud des voies ferrées (Maîtrise d’ouvrage CD78) 

- la création de poches de stationnements publics en périphérie du centre-ville 

 

ETUDES VIBRATOIRES ET ACOUSTIQUES 

Il n’y a pas eu d’étude vibratoire et acoustique liée à l’accueil de logements aux abords de la 

voie ferrée. 


